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Pourquoi ce bilan à mi-mandat ?
Tout d'abord pour remercier les Charentais-
Maritimes de nous avoir fait confiance en 2021. 
Souvenons-nous, nous étions encore dans la 
crise sanitaire. Face à cette épreuve terrible, le 
Département est apparu au grand jour comme 
un rempart précieux et ce qu’il a toujours été : 
un pilier incontournable de la République. On a 
redécouvert à ce moment-là son importance et 
son rôle crucial dans l’équilibre de notre société, 
notamment auprès des plus fragiles. Cinq ans 
après cet épisode historique, qui nous a vu agir au 
plus près d’eux, c’est le bon moment pour nous 
adresser directement aux Charentais-Maritimes 
et leur rappeler le chemin parcouru à leurs côtés.

Justement, quelle a été la feuille de route  
du Département depuis 2021 ?
J’ai voulu que mon mandat soit axé autour de 
deux exigences : l’équité et la proximité. C’est une 
volonté politique mais c’est aussi une pratique, 
notre pratique. C’est la proximité dans l’action et 
l’action dans la proximité qui fait la marque de 
fabrique de cette majorité. Qu’est-ce que ça veut 
dire ? Ça veut dire plus d’actions pour ceux qui 
en ont le plus besoin et une action au plus près 
des attentes des Charentais-Maritimes et des 
territoires.
Pouvez-vous donner des exemples ?
Oui, c’est notamment notre Plan Santé, qui incite 
à l’installation de médecins généralistes dans 
les zones prioritaires, plus de 60 en Charente-
Maritime. C’est notre contractualisation, sur la 
période 2022-2026, avec les Communautés de 
Communes et d'Agglomération, « les Contrats de 
proximité », pour soutenir les projets essentiels à 
la vie des habitants. C’est notre nouvelle politique 
d’aide aux communes, en 2024, qui nous permet 
d’intervenir encore plus finement auprès d’elles. 

C’est répondre à l’urgence sociale, notamment en 
faveur de l’enfance, pour laquelle les besoins sont 
importants, en augmentant de 15 millions d’euros, 
pour 2025, le budget dédié.

Sens de l’équité, de la proximité et aussi du 
collectif. Tous les membres de votre majorité 
présentent également leur bilan dans ce 
magazine. Pourquoi est-ce aussi nécessaire ?
Tous les élus de la majorité départementale sont 
investis à 100 % dans leur délégation et dans 
leur mission. Ce sont des conseillers de terrain 
reconnus, au contact permanent des élus locaux 
et des administrés et qui incarnent la diversité de 
notre département : la ruralité, le littoral, les îles. 
Ce sont eux qui pilotent et tiennent les objectifs 
que nous nous sommes fixés. Il est donc essentiel 
qu’ils expliquent ce qu’ils font au quotidien, et 
comment nous y parvenons.

On parle beaucoup en ce moment des 
contraintes budgétaires qui pèsent sur les 
collectivités. Comment le Département de la 
Charente-Maritime fait-il face à ces contraintes ?
La situation est compliquée pour toutes 
les collectivités. Avec le ralentissement de 
l’économie, le Département doit boucler son 
budget avec moins de recettes, alors que l’État 
nous impose de nouvelles dépenses sociales, 
tout en demandant aux Départements et aux 
Communes de contribuer au remboursement de 
la dette du pays… Participer à l’effort de la dette, 
d’accord, mais pas de manière disproportionnée. 
Nous avons donc combattu pour limiter ces 
ponctions, le Gouvernement nous a entendus 
et a fini par faire marche arrière. Et grâce à 
notre bonne gestion rigoureuse des finances du 
Département, nous avons pu bâtir un budget 
2025 solide et solidaire, qui profitera à tous les 
Charentais-Maritimes.

Faire de la politique,  
c’est agir pour le  
quotidien, mais aussi  
préparer l’avenir

Le Département avec vous2 / 
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Quelles sont les grandes 
orientations que vous souhaitez 
donner justement à la suite de 
votre mandat ?

Faire de la politique, c’est agir 
pour le quotidien, mais aussi 
préparer l’avenir. Nous tenons le 
cap de nos engagements. Nous 
ne sacrifions aucune politique 
qui fait notre utilité auprès des 
Charentais-Maritimes. La jeunesse, 
l’engagement dans la transition 
énergétique, l’eau, les collèges, tous 
ces sujets, et bien d’autres, sont et 
restent les priorités du mandat.

Avec des marqueurs forts comme 
le sauvetage du fort Boyard et le 
contournement de Marans ?
Oui, ces deux projets sont dans 
l’ADN du Département. Un 
Département qui aménage son 
territoire et qui reste fidèle à son 
histoire, à son identité. 

Rendez-vous avec vous
La Charente-Maritime est pleine de ressources et 

de richesses. Associations, collectivités, entreprises : 
voici tous les acteurs majeurs qui font notre territoire 
et dont il faut connaître les enjeux, les envies, pour que 
le Département les accompagne au mieux.  
C'est pourquoi j'ai souhaité sillonner le département, 
accompagnée des élus de chaque canton, à la 
rencontre de ceux qui font la singularité et la force  
de ce beau territoire.

« Avec nous,  
c’est donc clair :
ce que nous disons, 
nous le faisons ».
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Le fort Boyard, c’est notre symbole, 
un des plus marquants de la France 
dans le monde. Il est inconcevable 
que nous le laissions sombrer. 
Avec la majorité, nous sommes 
au rendez-vous de l’Histoire avec 

ce projet, qui est celui de tous 
les Charentais-Maritimes et des 
amoureux du fort Boyard. Quant 
au contournement de Marans, cela 
fait 30 ans que les habitants le 
réclament. C'est un engagement 
fort pour l'aménagement de notre 
territoire. Avec nous, c’est donc 
clair : ce que nous disons, nous le 
faisons. 

Pour finir, comment définiriez-vous 
l’action du Département ?

Le Département est le domaine de 
l’humain par excellence, l’humain 
au quotidien, l’humain comme 
horizon. La Charente-Maritime est 
belle et attractive. Elle offre une 
qualité de vie à nulle autre pareille. 
Au Département, nous faisons en 
sorte que cette chance appartienne 
à chaque Charentais-Maritime. J’y 
suis très attachée.

La Charente-Maritime est le magazine  
trimestriel du Département de la Charente-Maritime
85 boulevard de la République
CS 60003 - 17 076 La Rochelle CEDEX 9
Tél. 05 46 317 000 / Mail : dir.com@charente-maritime.fr
Le magazine est diffusé gratuitement dans toutes les 
boîtes aux lettres. Vous ne l’avez pas reçu ?  
Signalez-le à info@charente-maritime.fr
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ans de projets  
pour vous !4

Canton de Marans 

Pont du Brault  

Canton d'Aytré

Prolongement  
de la RD9 à  
Dompierre-sur-Mer

Canton de Surgères

City stade à Saint-
Georges-du-Bois Canton de Châtelaillon-Plage

Base nautique  
d’Angoulins 

Canton de Saint-Jean-d'Angély

Aménagement  
de la traversée  
de Villeneuve- 
La-Comtesse 

Canton de l'île d'Oléron 

Extension du port  
et nouvelle criée de  
La Cotinière 

Canton de Rochefort 

Réalisation d'une  
passerelle cyclable  
et réfection du pont  
du Martrou 

Canton de La Rochelle 1 

 Tribunes du Stade  
Rochelais  

Canton de La Rochelle 2

Réaménagement  
des abords de la gare  
de La Rochelle  

Canton de La Rochelle 3

Travaux au collège  
de Beauregard
 

Canton de Lagord 

Digues à Esnandes 

Canton de l'île de Ré

Capitainerie du  
Port de Saint-Martin-
de-Ré

Canton de La Jarrie

Groupe scolaire  
de Bourgneuf  

1
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5

9

7

11 13
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10
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Depuis 4 ans,  
le Département réalise  
et participe à de nombreux 
projets au service des  
Charentais-Maritimes. 
En voici un exemple  
par canton.

Le Département avec vous
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Canton de Tonnay-Charente

Complexe sportif 
à Échillais 

Canton de Matha

Église d'Aulnay 

Canton de Chaniers

Collège de Burie
Canton de Saintes

Arènes de Saintes

Canton de La Tremblade 

 Capitainerie de  
La Tremblade

Canton de Marennes

Restauration des rem-
parts de Brouage Canton de Saint-Porchaire

Halle de Pont- 
l'Abbé-d'Arnoult 

27 cantons 

27 exemples

de projets réalisés

21 23
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26
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25
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20

17

27

Canton de Thénac

Halte fluvestre  
à Salignac-sur- 
Charente 

Canton de Pons

Géothermie à Bois 

Canton de Saujon 

Pôle d'échange  
multimodal à Saujon

Canton de Royan

Marché de Royan

Canton de Jonzac

Châtelet du Château 
de Jonzac Canton des Trois Monts 

Aménagement du 
centre-bourg et d'un 
complexe multi-sport 
à La Clotte

Canton Saintonge Estuaire 

 Centre d'Incendie  
et de Secours de 
Gémozac

Retrouvez la composition de l'Assemblée départementale sur  charente-maritime.fr

Inauguration de la Délégation 
Territoriale de Royan en mars 
2024
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Favoriser l'autonomie  
des plus fragiles

Oct. : mois des 
accueillants 
familiaux 

Mars : contractualisation 
avec les gestionnaires des 
établissements et services 
pour personnes handicapées 

Janv. : information sur 
les coordonnateurs 
autonomie dans les 
Délégations territoriales 

Juin : aides à l'achat 
de véhicules pour les 
services d'aide  
à domicile

en 
chiffres

Solidarité sociale

Rencontre à l'EHPAD du Val de 
Gères à Surgères en juin 2024

Jean-Claude GODINEAU  
Vice-Président en charge 
de l'autonomie

L’autonomie est un enjeu de société et elle se doit d’être synonyme 
de progrès pour les personnes les plus vulnérables. Trop de nos 
concitoyens souffrent de solitude ou de contraintes pour accéder  
aux soins ou aux services élémentaires. Le Département répond à ces 
attentes et innove en poursuivant trois objectifs : créer de nouveaux 
lieux de sociabilité adaptés, favoriser le maintien à domicile et 
développer les places et lits nécessaires, le tout en apportant un 
soutien sans faille aux professionnels du médico-social qui font un 
travail indispensable. Pour que les regards et les pratiques changent 
sur les personnes handicapées et en difficulté, le Département est  
le premier ambassadeur du respect et de la solidarité.

de budget alloué  
depuis 4 ans, soit 

838M€

20%
du budget global 

Avec vous  
pour vous accompagner

demandes de prestations  
gérées par la Maison 
Départementale des Personnes 
Handicapées en 2024

46 469 
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Sept :   
Mois des 
accueillants 
familiaux 

Mai :  
1ère Semaine  
de l’autonomie 

Juin : adoption  
par l’Assemblée 
départementale  
du schéma  
Départemental  
de l’Autonomie 
2023-2027 

  Création d’un nouveau 
foyer pour personnes 
handicapées à Saint-
Vivien.
  Création de lits en foyer 
d’accueil médicalisé.
  Renforcement du soutien 
aux aidants familiaux.
  Financement de  
20 nouveaux projets 
d'habitat inclusif.

Et demain… 

 + 32 M€ pour 
accompagner les 
services d'aides à 
domicile (notamment 
revaloriser les salaires 
des personnels).

 Participation au dispositif 
"Maison Avenir" qui reproduit, 
dans un bus, l'intérieur d'un 
appartement aménagé pour 
permettre le maintien à 
domicile des personnes âgées.

Pour accompagner les aînés 
dans leur volonté de rester à 
domicile, il est essentiel que le 
Département les aide à adapter 
leur vie de tous les jours aux 
besoins de leur âge.

Jacky BOTTON 
Conseiller  
départemental 
du canton de Pons

Un budget en hausse de   

depuis 2021+16%

500 000 € 
pour financer les déplacements 
des agents des services d'aide à 
domicile

1 850 000
heures d'aides à domicile par an

ENGAGEMENTS 
TENUS 

 Financement d'actions 
collectives de prévention en 
direction des seniors, comme 
des activités physiques, des 
ateliers mémoire, nutrition, 
sécurité routière, bien-être.

 Financement de 6 projets 
d'habitat inclusif permettant 
à 114 personnes âgées en 
situation de handicap de vivre 
dans un habitat regroupé.

 Financement du Bus de 
Léa, qui va à la rencontre des 
aidants et les informe sur leurs 
droits.

 Organisation, chaque année, 
du Mois des accueillants 
familiaux pour promouvoir 
et valoriser ce métier. 
1 000 participants chaque 
année avec des dizaines 
d'animations réparties sur 
tout le territoire.

 + 221 lits dans les 
EHPAD mis à disposition 
de personnes à revenus 
modestes.

 + 90 lits et places pour 
accueillir des personnes en 
situation de handicap. 

 Mise en place du dispositif 
de l'heure civique en Charente-
Maritime, pour permettre à 
chacun de donner une heure 
de son temps au profit de 
petites actions solidaires et  
de proximité.

Animations à Saintes lors  
du Mois des accueillants familiaux  
en septembre 2024
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Tout au long de la vie

Avec vous  
pour vous accompagner

Juin :  
soutien aux 
familles victimes 
du séisme à  
La Laigne

Solidarité sociale

Dominique RABELLE 
Vice-Présidente en charge de l'habitat,  
l'insertion et l'action sociale

Inauguration de la Délégation  
Territoriale de Royan le 15 mars 2024

Forum des métiers du médico-social

L’action sociale est le cœur de métier du Département. 
C’est un accompagnement et une disponibilité de tous les 
instants pour aider à faire face aux aléas de la vie.  
L’accès au logement, à l’emploi et à la santé est un devoir 
moral et un droit que nous favorisons à l’aide de dispositifs 
départementaux ciblés : le plan départemental de l’habitat, 
la mise en place du cumul entre le Revenu de Solidarité 
Active (rSa) et un travail saisonnier, l’insertion professionnelle, 
avec des expérimentations pertinentes et porteuses. Autant 
d’outils qui mettent chacune et chacun au cœur de son 
parcours, afin de bénéficier de tous les atouts pour 
construire ou reconstruire sa vie.

Oct. : forum  
des emplois  
d’hiver 

Nov. : forums  
des emplois  
ostréicoles et 
viticoles

Mars à nov. :  
4 forums  
d'emplois
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 4,25 M€ pour la restructuration 
complète de la Délégation Territoriale  
de Royan. 70 agents départementaux 
accueillent et accompagnent 
quotidiennement les Charentais-Maritimes.

Structure de proximité par excellence,  
le Département innove sans cesse pour  
rendre ses services encore plus accessibles  
et optimaux. Une solidarité sociale à visage 
humain plus que jamais nécessaire.

Patrice LIBELLI 
Conseiller départemental  
du canton de Royan

 90 000 demandes d'accompagnement 
traitées chaque année par le Service  
d'Action Sociale du Département (bénéfi-
ciaires du RSA, aides au logement, accès 
aux droits...).

 Organisation des 4 premiers forums  
des métiers du médico-social à  
La Rochelle et à Saintes, qui ont accueilli 
plus de 1 500 candidats.

en 
chiffres

Budget alloué  
depuis 4 ans soit 

456M€

Et demain… 
  433 nouveaux logements 
sociaux construits par 
Habitat 17, livrés entre 
2025 et 2027.  
  Prolongement de l’aide 
financière jusqu’en 
2026 pour soutenir les 
personnes victimes du 
séisme. 
  Promotion des métiers 
de l’autonomie et du 
médico-social par 
le biais d’actions de 
communication et de 
forums. 

agents répartis dans 6 Délégations Territoriales  
pour accueillir, orienter et conseiller la population520

Fév. à nov. :  
5 forums  
d'emplois

Fév. à nov. :  
6 forums  
d'emplois

Mars :  
inauguration 
de la 
délégation 
territoriale  
de Royan

Fév. :  
installation 
du Comité 
Départemental 
Pour l'Emploi 
(CDPE)

ENGAGEMENTS 
TENUS 

Sept. : lancement  
de l'expérimentation 
plein emploi

 24 forums d’emplois (saisonniers d'été 
et d'hiver, viticole, ostréicole... ) entre 2021 
et 2025.

 Plus de 1 600 offres 
d'emploi disponibles sur  
le site emploi17.fr

 1,86 M€ en moyenne par an pour 
le Fonds Solidarité Logement afin de 
soutenir les personnes en difficulté sociale 
face à l’inflation.

  800 bénéficiaires du rSa du bassin
royannais accompagnés dans leur 
parcours de réinsertion grâce à 
l'expérimentation plein-emploi  
(en partenariat avec France-Travail) avec  
un taux de retour à l'emploi de 44,7 %.

 Maintien du cumul rSa et emploi 
saisonnier.

 143 familles aidées à la suite du séisme 
de 2023 à La Laigne.

 Le Département garant des emprunts 
contractés par les bailleurs sociaux pour  
la construction de logements.

10%
du budget  
global 

+de15 000 offres d'emploi proposées  
lors des forums

30 km
Une réponse sociale à moins de

grâce à toutes les Délégations 
Territoriales et leurs antennes 
réparties sur le territoire
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Donner les mêmes 
chances à chaque  
enfant 

Avril : déploiement 
d'une équipe mobile 
d'éducateurs de 
prévention

Nov. :  déploiement 
des partenariats 
avec l'État à 
hauteur de 2 M€ 
par an pour mettre 
en place des 
actions de soutien 
à l'enfance 

Janv. : déploiement d'une 
équipe mobile handicap qui 
se déplace dans les familles 
d'accueil 

Janv. : ouverture d’un service 
d’accompagnement médico-social 
pour adultes handicapés âgés 
de 18 à 21 ans relevant de l’aide 
sociale à l’enfance.

enfants sont confiés  
au Département   

assistants  
familiaux agréés  
par le Département  
pour accueillir les 
enfants confiés  

450M€
de budget alloué  
depuis 4 ans,
environ 

du budget global
10%

2475
461

en 
chiffres

Solidarité sociale

Parce que tout se joue dès le plus jeune âge, le Département fait 
de la prévention et de la protection de l’enfance une priorité. Santé, 
éducation, sécurité : les besoins de l’enfant sont essentiels et 
nécessitent une mobilisation humaine et financière à la hauteur 
des enjeux. C’est pourquoi nous augmentons d’année en année le 
budget alloué à la Direction de l’Enfance et de la Famille pour 
accentuer notre action sur tous les fronts. Derrière ces moyens 
importants et cette politique volontariste, c’est le bien-être de 
l’enfant qui est notre souci permanent. 

Marie-Christine BUREAU  
Conseillère départementale 
en charge de la petite 
enfance, de la prévention et 
de la protection de l'enfance

Avec vous  
pour vous  
accompagner

Lancement de 
110 mesures 
d'accompagnement 
renforcé à domicile

© Sébastien Lava
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Été : ouverture de 10 
places en lieux de vie  
à Yves et Lussant

Déc. : organisation 
d’une Tribune 
internationale de 
l’innovation sur le 
thème de l’aide 
sociale à l’enfance

450M€

Déc. : vote du nouveau schéma 
départemental de la petite 
enfance, de la prévention et de la 
protection de l’enfance 

 + 50 % de budget 
en 3 ans consacré à 
l'enfance en danger.

 Organisation des 
Tribunes Internationales de 
l'innovation sur la protection 
de l'enfance.

Réfléchir aux dispositifs les 
mieux adaptés aux enfants qui 
souffrent, en regardant ce qui 
se fait ailleurs dans le monde : 
un partage d’expérience 
inspirant et utile pour la 
valorisation du rôle incon- 
tournable du Département  
en la matière.

Christophe CABRI  
Vice-Président  
en charge  
de l'international

ENGAGEMENTS 
TENUS 

1er octobre 2024 Signature d'une convention avec le Stade Rochelais

Visite du Père Noël au Foyer de l'enfance
  Ouverture d’une 
structure expérimentale 
pour les enfants en  
situation complexe 
co-financée avec 
l'Agence Régionale  
de Santé. 
  Ouverture de places  
d'accompagnement 
éducatif à domicile.
  Construction d'un  
établissement aux 
Gonds pour accueillir  
24 enfants confiés  
à l'ASE.

Et demain… 

 Inauguration d'un  
3e village d'enfants SOS 
à Foncouverte, après 
ceux de Beauvais-sur-
Matha et Gémozac.

Le Département promeut 
des dispositifs qui se 
rapprochent le plus de la cellule 
familiale. 130 enfants sont ainsi 
accueillis dans les 3 villages 
d'enfants SOS de la Charente- 
Maritime dans un cadre de vie 
sécurisant et ouvert sur 
l’extérieur. 

Loïc GIRARD 
Conseiller 
départemental  
du canton de 
Saintonge  
Estuaire 

 Renforcement des actions 
de prévention grâce à 
des éducateurs qui vont 
à la rencontre des jeunes 
à Saint-Jean-d'Angély, 
Marennes et dans l'île 
d'Oléron.

 Lancement d'une 
campagne de commu-
nication pour recruter 
des assistants fami-
liaux qui accueillent les 
enfants au sein d'une 
cellule familiale.

 Signature d'une conven-
tion avec le Stade Rochelais 
pour permettre aux enfants 
accueillis au Foyer de  
l'Enfance de découvrir le 
sport et les valeurs qui 
l'anime.

 Ouverture de 16 places 
supplémentaires dans les 
établissements spécialisés 
à destination des enfants 
de profils complexes, en 
situation de handicap et 
placés à l'Aide Sociale à 
l'Enfance (ASE). 

 Financement du 
transport des élèves en 
situation de handicap : 
8 800 € par élève et 
par an.
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Juin : vote de crédits pour la mise  
en place d'équipes mobiles de 
soutien pour renforcer la parentalité

Sept. : signature  
de la convention  
de partenariat  
avec La Rochelle  
Université 

Avril : mise en place  
des ateliers de soutien  
à la parentalité 

Le Département met tout en œuvre pour offrir aux jeunes Charentais-Maritimes le 
meilleur environnement possible pour s’épanouir sereinement et préparer leur avenir.  
Il est important durant ces années fondatrices que les familles soient accompagnées 
et orientées le plus utilement possible. De la Protection Maternelle et Infantile (PMI),  
à l’école, en passant par les années collèges et universitaires, nous intervenons ainsi 
tout au long de l'évolution des enfants. 

Avec vous pour 
grandir et apprendre

Des premiers pas, 
à la vie d’adulte

 80 000 visites et 
consultations réalisées 
par des puéricultrices, 
sages-femmes et mé-
decins du Département 
en pré et post-natal 
entre 2021 et 2024.

Les consultations de la PMI 
ont un rôle préventif fondamental 
et permettent aux parents de 
répondre au plus près des 
besoins de leur enfant en matière 
de santé et de suivi éducatif.

Marie-Christine 
BUREAU  
Conseillère 
départementale  
en charge de la  
petite enfance,  
de la prévention  
et de la protection  
de l’enfance

 + de 90 % des enfants 
de 4 ans bénéficient de 
bilans de santé en école 
maternelle, par des 
professionnels de la PMI.

Sept. : ouverture du Campus 
connecté à Saintes 

ENGAGEMENTS 
TENUS 

 Mise en place d'ateliers de 
soutien à la parentalité par 
la PMI (apprendre à masser 
son bébé, développer le lien 
d'attachement...).

 9,6 M€ pour participer 
à la construction ou à 
la rénovation d'écoles 
maternelles et primaires.

 Lancement du Plan 
Jeunesse et création d'une 
plateforme en ligne  
qui rassemble tous les 
dispositifs et aides en faveur 
des jeunes de 9 à 29 ans.

 4 M€ pour soutenir 
l'enseignement supérieur.

La Charente-Maritime, riche 
de 33 établissements, est fière de 
pouvoir proposer à ses jeunes des 
filières universitaires de renom 
qui leur offrent des conditions de 
travail exemplaires et les 
meilleures chances d’insertion 
sur le marché  
du travail.

Patrice RAFFARIN, 
Conseiller 
départemental  
en charge de 
l'enseignement 
supérieur et du Plan 
digues

 1,65 M€ pour l'extension 
des bâtiments de l'Institut du 
Littoral et de l'Environnement  
de l'Université de La Rochelle.  
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Automne : ouverture  
de consultations de PMI  
au Gua et à Mirambeau 

Nov. : 
inauguration  
du pôle Enfance 
Ballon - Ciré-d’Aunis 

Jan. : 
inauguration  
de l'Institut  
du Littoral et de 
l'Environnement

  Soutien financier pour 
la construction d’une 
résidence universitaire 
CROUS à La Rochelle.

Et demain… 

en 
chiffres

Inauguration  
de l'école  
de BerneuilExtension de l'école d'Échillais

centres  
de santé sexuelle  
qui ont accueilli  

lieux de 
consultation 
de PMI répartis 
dans tout le 
département 

39
6

assistants 
maternels 
agréés par le 
Département

3 06510 800
places d'accueil chez  
les assistants maternels 
agréés par le Département 
(chiffres 2024)

mesures pour aider  
les jeunes de 9 à  
29 ans dans le cadre 
du Plan Jeunesse

37
7 200 personnes en 2024
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Donner toutes les conditions  
de réussite aux collégiens  
charentais-maritimes

L’éducation est primordiale parce qu’elle donne 
tous les atouts à notre jeunesse pour qu’elle soit libre. 
Libre de faire ses choix et de s’élever pour révéler son 
potentiel. À ce titre, l’accès au sport, à la culture et à la 
santé est évidemment une condition sine qua non de 
son épanouissement et le Département est très actif 
dans ces domaines. Il l’est aussi dans les collèges, en 
faisant de ces établissements des lieux où il fait bon 
étudier et enseigner, en garantissant une rénovation 
des bâtiments innovante, un équipement 
pédagogique moderne et le bien-vivre des 
communautés éducatives. Une gestion ambitieuse qui 
prend en compte également l’enthousiasme des 
jeunes à saisir les enjeux de leur temps, en leur 
proposant des projets éducatifs à la hauteur de leur 
sens des responsabilités et de leur envie de croquer la 
vie à pleines dents ! 

Caroline ALOE  
Vice-Présidente  
en charge  
de l’éducation  
et des collèges 

Avec vous pour grandir  
et apprendre

Juillet : mise en place de nouvelles 
pratiques de nettoyage écologique 
dans les collèges

 

32 M€
pour le fonctionnement  
des collèges depuis 4 ans

14,2 M€
pour agrandir ou rénover  
les collèges

19 633
repas servis et 
confectionnés  
chaque jour dans les 
collèges par les agents 
du Département

26 000
collégiens en  
Charente-Maritime

61 collèges  
dont 10 privés 

en 
chiffres

Mai : inauguration de la 
coupole de l'observatoire 
astronomique au collège 
H. Dunant de Royan

Sept : livraison de 
l'internat de Saint- 
Martin de Ré

Lancement 
des travaux 
au collège de 
Courçon
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 14 M€ pour l’équipe-
ment informatique et 
numérique des collégiens 
et collèges.

 3,8 M€ pour aider 
les collèges à faire face 
à l'inflation de leurs 
dépenses d'énergie et de 
denrées alimentaires. 

 Lutte contre le gaspillage 
alimentaire dans les collèges 
en formant les agents.

 Permettre aux élèves de 
partir en séjour linguistique.

 Extension, restructuration 
et rénovation énergétique du 
collège de Courçon.

ENGAGEMENTS 
TENUS 

 2 M€ pour des 
aménagements au collège 
de Burie (vie scolaire, salle 
polyvalente et chaufferie bois).

 7,7 M€ pour la rénovation 
énergétique des collèges.

 48 collèges utilisent 
des produits locaux pour 
confectionner les repas grâce 
au dispositif Agrilocal 17.

 Lancement du 
passeport du civisme 
dans les collèges, après 
sa mise en place dans les 
écoles auprès de 1 160 
écoliers de CM1 et CM2.

Les jeunes sont les citoyens 
de demain et ils façonnent le 
monde à leur image. À nous de 
leur donner toutes les voies 
d’expression et d’émancipation 
qui leur permettront de donner 
du sens à leur vie et de s’engager 
pour la collectivité.

Alexandre GRENOT  
Vice-Président 
en charge de la 
citoyenneté et de  
la jeunesse

 1,8 M€ pour la rénovation 
globale du collège de  
La Tremblade.

 100 000 € par an pour 
l'acquisition et le déploiement 
de l'application Pearltrees 
permettant aux collégiens et 
professeurs de créer, partager, 
transmettre la connaissance 
dans un environnement  
sécurisé.

Juin : révélation de talents 
charentais-maritimes lors  
du concours d’éloquence 
national “Dire pour 
convaincre”.

Fév. : Lancement du 1er 
concours Technotalent  
dans les collèges

Sept. : 
déploiement de 
PearlTrees dans 
les 51 collèges 
publics

Et demain… 
  Rénovation 
énergétique et globale 
des collèges de Saujon 
et de Gémozac.
  Remplacement des 
éclairages par des 
leds et mise en place 
d'économiseurs 
d'eau dans tous les 
collèges publics du 
département.

 Financement de classes 
orchestres à Burie, à Jonzac et 
La Tremblade pour permettre 
à des collégiens de parfaire 
l'apprentissage d'un instru-
ment gratuitement dans un 
cadre scolaire.

 Lancement du chèque 
Sport-Culture pour tous 
les collégiens. 

 Installation de distributeurs 
de protections périodiques 
gratuites dans tous les  
collèges du département.

 

Visite du collège de Burie Remise du passeport du civisme

© Lise Decoox 

©
 F

a
bi

en
 L

es
tr

a
d

e



202320222021

16 / Jeunesse, sport et culture

Découvrir plus  
grand que soi 

Avec vous  
pour grandir  
et apprendre

Que ce soit pour s’évader ou nourrir quelques 
secrètes ambitions artistiques, la culture doit être 
accessible à tous et quel que soit son lieu de vie. 
C’est pourquoi, au Département, nous initions une 
dynamique culturelle solidaire et volontaire, que 
nous maintenons avec force auprès de tous nos 
partenaires, malgré le contexte budgétaire 
contraint commun à toutes les collectivités.  
Des évènements et manifestations qui se veulent 
également comme un révélateur et une 
incarnation de tout ce qui fait la richesse de la 
Charente-Maritime et de ses territoires, 
notamment en faisant vivre les plus beaux joyaux 
de notre patrimoine. 

 2,4 M€ pour faire vivre le patrimoine 
au travers des Sites en Scène, grâce à 
150 spectacles programmés.

 Restauration des Arènes de Saintes.

C’est une 
évidence pour le 
Département de 
participer à la 
restauration de ce site 
emblématique du 
passé gallo-romain en 
Charente-Maritime  
qui fait partie de  
nos symboles,  
au même titre que  
le fort Boyard.

Véronique  
ABELIN-DRAPRON 
Vice-Présidente en charge  
du patrimoine

 11 M€ pour la restauration des remparts de 
Brouage.

Juillet : 1ere édition du Tour  
de la Charente-Maritime  
à la Voile 
Juillet : inscription du Phare 
de Cordouan au Patrimoine 
Mondial de l'UNESCO

Juillet : 
lancement du 
chantier de 
restauration  
des remparts  
de Brouage

 
1ere édition 
de la Broc 
aux livres

Mai : 
Fêtons 
Cordouan

Avril : 
inauguration de l’Espace 
Culturel Jean Glenisson  
à Jonzac
inauguration du centre 
archéologique de  
Saint-Césaire

Catherine DESPREZ  
1ère Vice-Présidente en charge 
des finances, de l’administration 
générale, de l'évaluation  
des politiques publiques,  
de la solidarité territoriale  
et de la culture

ENGAGEMENTS 
TENUS 
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Sites en Scène au Château  
de la Roche-Courbon

Arènes de Saintes



20252024

en 
chiffres

20 productions 
audiovisuelles 
soutenues Inauguration du centre d'études  

archéologiques de Saint-Césaire  
en avril 2023

pour faire vivre le patrimoine 
au travers des Sites en Scène

2,4 M€

pour les associations 
sportives et culturelles 
depuis 2021

20 M€

documents consultés aux 
Archives Départementales 
par an

150 000

 100 sportifs de haut 
niveau accompagnés 
financièrement chaque année.

Encourager la pratique 
sportive au niveau amateur 
comme au plus haut niveau  
est un engagement fort du 
Département, qui est 
particulièrement fier 
d’accompagner les grands 
champions qui ont notamment 
fait honneur aux couleurs 
charentaises-maritimes lors  
des JO de Paris 2024.

Stéphane VILLAIN 
Vice-Président  
en charge du sport,  
du tourisme,  
de la communication  
et de l’événementiel

 / 17

Et demain… 
  Ouverture du fort 
Boyard au grand public.
  Aménagement du site 
archéologique du Fâ. 
  Transformation du 
Paléosite. 

 15 M€ pour protéger, 
préserver le patrimoine 
départemental et 
accompagner les 
projets portés par les 
collectivités, associations 
et propriétaires privés 
(pour les monuments 
historiques).

 250 000 € pour 
accompagner la pratique 
du sport des personnes en 
situation de handicap.

 20 M€ pour les 
associations sportives  
et culturelles.

 3 M€ pour soutenir 
la création et les festivals 
audiovisuels avec 20 
tournages réalisés dans le 
département.

La Charente-Maritime est 
une terre de tournage privilégiée 
des réalisateurs, une dynamique 
encouragée par le Département 
auprès de la profession pour  
entretenir ce qui constitue une 
véritable passion charentaise- 
maritime.

Marie-Pierre 
QUENTIN  
Conseillère 
départementale 
en charge de 
l’audiovisuel 

Juillet : 
inauguration 
des travaux de 
réhabilitation du 
théâtre antique 
de Barzan

Juillet :  
le Département 
représenté aux 
Jeux Olympiques 

Juin : 1ere édition  
de Faites du 
Cinéma à  
Surgères 

 Création de la plateforme 
Digithèque qui permet 
d’accéder gratuitement  
à la presse, à des livres,  
de la musique...
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Tout au long de l'année :  vaccinations Covid 19

Nov. : inauguration 
du Centre d'Incendie 
et de Secours de 
Gémozac

Avec vous  
pour votre  
sécurité 

Protéger les personnes 
et les biens

75 % de l’activité des pompiers charentais-maritimes porte sur 
les secours d’urgence aux personnes, c’est dire l’importance de leurs 
interventions au quotidien auprès des Charentais-Maritimes. 
Premier financeur du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS), le Département met donc tout en œuvre pour que les 
équipes puissent bénéficier des meilleurs équipements dans le cadre 
de leur mission. En se consacrant exclusivement à la collectivité, les 
pompiers montrent l’exemple du don de soi que les jeunes sont de 
plus en plus nombreux à saisir, comme en témoigne le remarquable 
essor des cadets de la Sécurité civile. Un bon signe pour la sécurité  
et l’engagement de la jeunesse pour le bien public. 

Stéphane VILLAIN
Président du SDIS 
Vice-Président en charge du sport,  
du tourisme, de la communication  
et de l’évènementiel. 

en 
chiffres

1,7 M€ 
pour financer le 
renouvellement des parcs 
de véhicules du SDIS

16,3 M€ 
en 4 ans pour financer la 
construction de centres 
d'incendie et de secours

pour financer le 
fonctionnement  
du SDIS (de 2021 à 2024) 

150 M€

© Sébastien Lava
l

Sept. : 
inauguration  
du Centre 
d'Incendie et  
de Secours de  
Sainte-Marie-
de-Ré
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Août : pose de la 
première pierre du 
Centre d'Incendie et  
de Secours de Lagord 

Déc. : signature avec la 
Banque des territoires 
pour le financement  
du Centre d'Incendie  
et de Secours de Lagord

  Construction de  
2 Centres d'Incendie  
et de Secours à Jonzac 
et Saint-Pierre-D'Oléron.
  Livraison du Centre 
d'Incendie et de Secours 
de Lagord en 2026.

Et demain… 

 Livraison des Centres 
d’Incendie et de Secours à 
Gémozac, Saint-Porchaire, 
Sainte-Marie-de-Ré, Saint-
Aigulin.

La construction de casernes est 
un investissement pour l’avenir et la 
sécurité dans les territoires. Nous le 
devons aux pompiers, qui font un 
travail exemplaire, et à tous les 
Charentais-Maritimes, qui sont les 
premiers à louer la valeur et la 
réactivité de leur métier.

Brigitte SEGUIN 
Conseillère  
départementale  
du canton  
de Saint-Porchaire

 14,50 M€ pour le Centre 
d'Incendie et de Secours de Lagord 
dont la première pierre a été posée 
en août 2024.

 Encourager l'engagement des 
agents du Département à devenir 
sapeurs pompiers volontaires 
grâce à des aménagements du 
temps de travail.

68
Centres d'Incendie 
et de Secours 
répartis dans tout  
le département 

49 095 
interventions  
du SDIS en 2024

ENGAGEMENTS 
TENUS 

 Financement des dispositifs 
communaux de défense extérieure 
contre les incendies.

 444 jeunes collégiens (3e et 
4e) formés à la prévention et aux 
gestes de premiers secours dans  
le cadre du dispositif des Cadets 
de la Sécurité Civile.

 63 jeunes de 15 à 18 ans formés 
dans le cadre du dispositif des 
cadets de la Gendarmerie.

 686 000 € pour  
participer à la construction 
des gendarmeries.

 5,9 M€ pour financer 
les analyses réalisées par le 
laboratoire Qualyse sur l'eau,  
la sécurité sanitaire des collèges 
et la santé animale.

182 582 
appels en 2024

18
112
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Nov. : 
inauguration 
du Centre 
d'Incendie et 
de Secours 
de Saint-
Porchaire

Inauguration du Centre d'Incendie et de Secours 
de Gémozac en novembre 2022
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Fév. : inauguration  
de la maison de santé  
de Rochefort 

Avr. : inauguration  
de la maison de santé 
de Pérignac 

en 
chiffres

Cadre de vie

Avec vous  
pour améliorer  
le quotidien 

Vivre en toute sérénité 
grâce à une proximité  
de soins 

L’accès aux soins pour tous est un enjeu de santé publique 
fondamental pour les Charentais-Maritimes, c'est aussi un enjeu 
majeur d'aménagement du territoire ! Dans un contexte où l’ensemble 
du pays est confronté à un manque structurel de médecins, nous avons 
lancé un Plan Santé d’une ampleur inédite afin de renforcer 
l’attractivité médicale du département. Nous l’avons fait en mobilisant 
un panel de leviers innovants et moteurs : bourses d’études, aides  
à l’installation, aides à la création de logements pour les internes  
et les remplaçants, aides au fonctionnement des centres de santé, 
aides à l’investissement des maisons de santé pluri-professionnelles…  
Avec 60 médecins installés, cette politique incitative porte  
ses fruits et nous encourage à aller encore plus loin. C’est une véritable 
dynamique qui est engagée en faveur d’une médecine générale  
de proximité dans tout le territoire départemental.

Corinne IMBERT 
Rapporteur général 
du budget et en charge  
du Plan santé

12 aides à la 
création de 
logements pour 
accueillir des 
professionnels  
de santé

11 aides au rachat 
de cabinets 
médicaux

34 bourses 
d'études

60 nouveaux 
médecins 
généralistes 
installés en 
Charente-
Maritime depuis  
le lancement  
du Plan Santé

6,5 M€
pour le  
Plan Santé

© Sébastien Lava
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Déc. :  inauguration  
de la maison de santé  
de Tonnay-Charente 

Oct. : 
inauguration du cabinet 
médical de La Clotte  
et de la maison de santé  
de Brizambourg 

Sept. : soirée  
de la médecine générale 
à Pont-l’Abbé-d’Arnoult 

Et demain… 
  30 à 35 docteurs juniors 
seront accueillis.
  Poursuite d'actions 
fortes en 2025 pour 
faciliter l'installation des 
médecins généralistes.
  21 étudiants en médecine 
s'installeront en 
Charente-Maritime.
  Un engagement financier 
fort pour le Plan Santé.

6,5 M€ dédiés à un Plan santé  
ambitieux et inédit :  

 60 médecins généralistes 
installés en Charente-Maritime. 

 Participations aux congrès 
d'internes et de médecins pour 
promouvoir le Département de 
la Charente-Maritime et inciter 
les étudiants à s'y installer.

 34 bourses d’études 
pour des étudiants en 
médecine qui s'engagent 
à s'installer en Charente-
Maritime.

 Soutien à la création  
de 12 maisons de santé  
pluri-professionnelles.

 11 aides au rachat de 
cabinets médicaux.

 Un guichet unique pour 
accompagner les médecins  
dans leur installation.

 2 aides au fonctionnement  
de centres de santé.

Inauguration de la 
maison de santé  
de Saint-Porchaire Maison de Santé de Brizambourg

Soirée de la médecine générale  
à Pont-l'Abbé-d'Arnoult,  
le 20 septembre 2024

ENGAGEMENTS 
TENUS 

47
17

aides à 
l'installation 
de médecins 
généralistes

mesures  
concrètes

Un Plan  
Santé en
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Cadre de vie22 / 

Avec vous pour  
améliorer le quotidien 

Garantir des modes  
de déplacements  
de qualité et en  
toute sécurité 

Nous devons garantir un réseau de 
mobilités moderne et sécurisé pour les 
déplacements de la vie quotidienne des 
Charentais-Maritimes et pour répondre aux 
flux routiers importants, d’ordre économique 
et touristique. Fort d’un maillage routier 
structurant le territoire, le Département 
modernise ses routes et réalise de nouveaux 
projets routiers afin de tenir compte  
du développement urbain et des besoins  
de la ruralité. Une vision d’aménagement pour 
fluidifier le trafic et sécuriser les routes, qui 
s’appuie également sur le développement des 
mobilités douces, au travers de la réalisation 
de voies vertes pour les vélos et de pôles 
multimodaux. Des routes plus sûres,  
plus fluides et plus vertes, avec une prise  
en compte soutenue des enjeux de 
développement durable dans la politique 
routière départementale.

Gérard PONS 
Vice-Président en 
charge de la politique 
de déplacement,  
de la mobilité et  
des infrastructures 

 Un contournement pour 
Marans : lancement des  
études techniques.

 Livraison des premières 
phases du contournement 
de Cozes.

 50 M€ pour sécuriser  
les traversées de bourgs 
comme à Gémozac, La Clotte, 
Orignolles, Champagnac,  
Pont- l'Abbé-d'Arnoult,  
Villeneuve-La-Comtesse.

 10 M€ pour les aménage-
ments de l'entrée de Royan.

Juin :  
Inauguration 
de la passerelle 
cyclable du Pont 
du Martrou 

Amélioration de 
l'itinéraire entrée Nord 
du Département entre 
Villedoux et Saint-Xandre

Aménagement  
de l'entrée de Royan

ENGAGEMENTS 
TENUS 

Sécurisation de 
l'échangeur de Beaux 
Vallons entre Saint-
Sauveur-d'Aunis et 
Ferrières

Prolongement de 
la RD9 en direction 
de Saint-Rogatien 
(sur les territoires de 
Dompierre-sur-Mer  
et Perigny)

Traverse de bourg à  
Saint-Ciers-Champagne

Inauguration des aménagements  
de la gare de La Rochelle
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 4 M€ pour la rénovation 
du pont du Brault (dont 2 
financés par le Département 
de la Vendée).

 2,8 M€ pour financer  
les aménagements de la gare 
de La Rochelle.

 800 000 € pour les 
aménagements des abords  
de la gare de Surgères.

 Mise en place d’un tarif hiver 
à 4 € sur le Pont de Ré.

 Élaboration d'un Plan 
Vélo du Quotidien, avec 
119 axes cyclables pour 
favoriser la pratique du 
vélo.

 Création du premier itinéraire 
cyclable entre Sémussac et le 
collège de Cozes.

Inauguration 
des aména-
gements de 
la gare de  
La Rochelle

Juin : 
certification 
européenne de 
la Vélodyssée 

Janv. : lancement 
des travaux du 
pôle d’échanges 
multimodal de 
Surgères 

en 
chiffres

6 080 km 
de routes départementales  
en Charente-Maritime

1 300 ponts

Lancement d'une  
campagne de communi-
cation pour le respect  
et la sécurité des agents  
"La meilleure voie c'est le 
respect"

  Réalisation du contour-
nement de Marans.
  Réparation du pont  
de l’île d’Oléron. 
  Modernisation du péage 
du pont de Ré vers 
une automatisation 
complète des accès et 
fin des aménagements 
du parking à l'entrée du 
pont. 
  5 axes cyclables d’intérêt 
départemental seront 
expérimentés en 2025 
dans le cadre du Plan 
Vélo du Quotidien.
  Ouverture de la véloroute 
n°41 “ Saint-Jacques à 
vélo”.

Et demain… 

 2 000 collégiens 
sensibilisés à la pratique 
sécurisée du vélo grâce 
à l'opération "Check ton 
vélo".

 Mise à disposition de la 
voie ferrée du « Train des 
Mouettes » à Ferrocampus.

Une initiative partenariale qui 
s’inscrit dans le développement 
de ce pôle d’excellence européen 
dédié au ferroviaire, situé à 
Saintes. Grâce au Département, 
Ferrocampus va ainsi pouvoir 
bénéficier d’un site expérimental 
exceptionnel pour tester des 
trains « laboratoires » et faire de 
la Charente-Maritime un haut lieu 
de l’innovation ferroviaire. 

Philippe CALLAUD  
Conseiller 
départemental  
du canton de Saintes

 Protéger la biodiversité par 
la mise en place de structures 
permettant aux animaux 
de franchir les routes en 
toute sécurité, comme des 
crapauducs ou des serpenducs 
(une première en France).

 Lancement de la requalifica-
tion du parking du Belvédère  
à l'entrée du pont de Ré.

pour les routes entre 
2021 et 2024

226 M€

76 aires de covoiturage 
avec 1364 places, créées, 
agrandies et entretenues 
par le Département

732 km
de pistes cyclables créées, balisées  
et entretenues par le Département

500
agents mobilisés de jour comme de 
nuit pour garantir la sécurité des 
routes charentaises-maritimes

Pont du BraultViaduc du Martrou

Les agents du Département  
lors de travaux de nuit
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24 / Cadre de vie

Garantir un cadre de vie
attractif et accueillant

Le cadre de vie exceptionnel de la Charente-Maritime s’entretient 
continuellement et nécessite de porter une véritable vision 
d’aménagement du territoire. Une vision stratégique à dimension 
humaine, qui ne peut se faire que dans la proximité pour tenir compte 
des attentes des habitants et des communes. C’est le rôle historique 
du Département de répondre à l’échelle de son territoire aux grands 
défis contemporains. Comme jadis avec les réseaux d’adduction d’eau 
ou de voirie, le Département a donc pris à bras le corps l’adaptation  
à la révolution numérique. Avec le plan « la fibre pour tous »,  
la collectivité s’est totalement mobilisée pour construire le réseau  
du très haut débit pour tous les Charentais-Maritimes. 286 000 
foyers sont désormais raccordés, au terme d’un chantier d’envergure 
de 7 ans. C’est une œuvre de solidarité territoriale totalement 
assumée par le Département, et c'est son rôle de premier partenaire 
des communes dans la réalisation des projets qui font qu’il fait bon 
vivre en Charente-Maritime. 

Avec vous pour 
améliorer le quotidien 

253 000  
logements  
fibrés

178 000  
logements  
fibrés

104 000  
logements  
fibrés

Catherine DESPREZ
1ère Vice-Présidente en charge des finances,  
de l’administration générale, de l'évaluation  
des politiques publiques, de la solidarité territoriale 
et de la culture

en 
chiffres

397
communes  
rurales et  
petites villes  
raccordées  
à la fibre

votés pour  
l'aide aux  
communes

60 M€

pour l'installation 
de commerces 
et services de 
proximité

13 M€

© Sébastien Lava
l
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276 000  
logements  
fibrés

286 000  
logements  
fibrés

Vote du nouveau 
règlement d'aides 
aux communes pour  
plus d'équité entre 
les territoires

Et demain… 
  Raccordement de tous  
les logements neufs  
à la fibre.
  Sécurisation du réseau 
public de télécommunica-
tion (fibre optique).

ENGAGEMENTS 
TENUS 

 Avec 60 M€ d'aides 
directes votés, le 
Département est le 1er 
partenaire des communes.

 13 contrats de proximité 
avec les communes et les 
intercommunalités pour 
adapter les financements du 
Département aux besoins de 
chaque territoire.

 13 M€ pour 
l’installation de 
commerces et services  
de proximité.

Être aux côtés des Maires et 
des élus locaux dans la mise en 
œuvre de leur politique 
communale est une seconde 
nature pour le Département. 
Cette année encore, malgré les 
difficultés budgétaires, nous 
serons aux côtés des communes 
pour les accompagner dans leurs 
projets d’investissements. Autant 
d’aides essentielles pour les 
Charentais-Maritimes dans leur 
vie de tous les jours.

Chantal 
GUIMBERTEAU
Vice-Présidente en 
charge des ressources 
humaines

 48 cityparks et citystades 
réalisés grâce à l'aide du 
Département.

 460 000 € pour 
soutenir les études de 
redynamisation des centres-
bourgs (20 villes labellisées 
Petites Villes de Demain en 
Charente-Maritime).

 100 % des communes 
rurales et petites villes 
raccordées à la fibre.

Amener la fibre dans tout le 
territoire était un impératif de 
solidarité territoriale pour le 
Département. Un déploiement 
commencé en 2017 par notre 
partenaire Charente-Maritime 
Très Haut Débit et achevé à 
présent avec succès, qui va de 
pair avec un accompagnement 
au quotidien pour aider les plus 
en difficulté dans leur maîtrise 
des outils numériques. Et ainsi 
faire que l’accès aux droits et aux 
facilités d’internet soit une réalité 
pour tous.

Sylvie MERCIER  
Vice-Présidente 
en charge de 
l’aménagement et 
l’inclusion numériques

 10 000 pass numériques 
délivrés pour permettre 
aux Charentais-Maritimes 
de suivre des formations à 
l'utilisation du numérique 
(messagerie électronique, 
navigation sur internet, prise 
en mains de matériels...).

Rencontre avec 
les Maires du 
Département en 
novembre 2024
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Agriculture et pêche26 / 

Accompagner les filières  
pour manger local et de saison

Dans notre département, la pêche, l’aquaculture et 
l’agriculture incarnent l’identité de la Charente-Maritime dans 
toutes ses spécificités, économiques, sociales et bien sûr 
paysagères, que le Département s’attache à entretenir avec son 
Plan Arbres et Paysages lancé en 2022. Une identité admirée et 
prisée dans le monde entier, pour ses huîtres, ses savoir-faire de 
production ancestraux ou la singularité de sa pêche artisanale. 
Soutenir ce dynamisme est donc un enjeu territorial de premier 
ordre pour le Département, qui agit à plusieurs niveaux : 
modernisation des infrastructures, valorisation des produits 
charentais-maritimes et soutien aux filières. Parmi elles, 
l’agriculture, enjeu de souveraineté alimentaire qui commence 
localement par un accompagnement au plus près des besoins, 
notamment pour faire face aux dérèglements climatiques. Avec 
une attention particulière pour le développement des circuits 
courts, afin que la richesse des mets de nos terroirs fasse autant 
le bonheur de nos visiteurs que des Charentais-Maritimes

Gilles GAY 
Vice-Président en charge de l’agriculture  
et de l’aménagement foncier et forestier 

en 
chiffres

produits portant la marque
“+ de 17 dans  
nos assiettes”

2 500

tonnes de produits achetées via la 
plateforme Agrilocal 17

246

Livraison du port  
de La Cotinière

1ère édition du  
festival Fleur de Sel

© Sébastien Lava
l

Lancement de  
la plateforme Agrilocal17.fr

Avec vous  
sur terre
comme 
en mer

https://agrilocal17.fr/
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  Structuration de  
la filière chanvre  
en Charente-Maritime. 
  Des investissements 
importants à venir 
pour le port de pêche 
de Royan.

Et demain… 

tonnes par an de produits  
de la pêche débarqués  
dans les 3 ports de  
Charente-Maritime

6 000
producteurs présents sur  
la plateforme manger17.fr

281

tonnes d'huîtres commercialisées  
chaque année

40 000

ENGAGEMENTS 
TENUS 

 60 M€ pour 
l'agrandissement et 
l'aménagement du port 
de La Cotinière.

Soutenir la pêche en 
facilitant l’activité des pêcheurs  
à la Cotinière, une ambition 
devenue réalité grâce à 
l’investissement du Département, 
au terme d’un chantier important 
de 5 ans qui a fait de ce port un 
modèle de ce que peut être la 
pêche artisanale au XXIe siècle.

Christophe SUEUR  
Conseiller 
départemental  
en charge des 
infrastructures  
et activités portuaires

 6 M€ pour la rénovation 
de la criée du port Chef de 
Baie à La Rochelle.

 900 000 € pour 
soutenir les agriculteurs : 
soutien aux agriculteurs en 
difficulté, développement 
de l'agro-écologie et 
accompagnement des 
installations. 

 Lancement de la plateforme 
Agrilocal17.fr qui permet 
aux restaurants scolaires de 
passer commande d'achats 
alimentaires auprès de 
fournisseurs locaux.

 281 producteurs 
locaux référencés sur  
le site Manger17.fr

 205 fournisseurs (dont 
76 en agriculture biologique) 
et 148 acheteurs (dont 48 
collèges) sont inscrits sur la 
plateforme Agrilocal17. 
C'est + de 1 M€ d'achats 
(dont 40 % en agriculture 
biologique) qui ont été réalisés 
depuis 2021.

Démarrage des travaux dans  
le port Chef de Baie à La Rochelle

 300 000 € pour 
soutenir l'ostréiculture et  
la conchyliculture.

Plus qu’une activité 
maritime, la conchyliculture est 
un pilier essentiel de notre 
économie côtière et une tradition 
ancrée dans le patrimoine 
charentais-maritime. La moitié 
de la production française 
d’huîtres est expédiée par les 
entreprises de la Charente- 
Maritime. Un dynamisme que le 
Département accompagne aux 
côtés des professionnels, avec 
des aides à l’installation et en 
soutien à l’emploi saisonnier 
ostréicole.

Jean PROU  
Vice-Président en 
charge de l’innovation 
et de l’efficacité  
énergétiques, de la mer 
et du littoral

 620 000 € pour 
financer la création ou 
la reprise d'entreprises 
aquacoles. 

 Deux éditions du festival 
Fleur de Sel pour mettre à 
l'honneur les sauniers, le sel 
et la fleur de sel de Charente-
Maritime. 

Valoriser l’activité salicole, 
c’est valoriser une spécificité 
unique de la Charente-Maritime.  
Un engagement fort du 
Département, qui se fait avec une 
énergie décuplée par le succès de 
l’obtention du label indication 
géographique protégée (IGP) 
pour le sel et la fleur de sel de  
l’île de Ré.

Véronique  
RICHEZ-LEROUGE  
Conseillère 
départementale du 
canton de l'Île de Ré
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Inauguration du port de La Cotinière en 
septembre 2022

https://agrilocal17.fr/
https://manger17.fr/
https://manger17.fr/
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28 / Tourisme maritime et fluvial 

Avec vous  
sur terre
comme en mer

Découvrir la  
Charente-Maritime  
autrement
La Charente-Maritime est un des départements les plus 
touristiques de France. Un succès qui s’appuie sur une tradition 
balnéaire séculaire et une situation géographique exceptionnelle : 
l’océan, les îles et l’estuaire font depuis longtemps le bonheur des 
estivants et des vacanciers, jusqu’aux plaisirs gastronomiques 
qu’ils proposent. Ce tourisme historique s’accompagne de plus 
en plus d’une soif de découverte d’un environnement qui allie 
beauté et authenticité, où le respect de la nature est aussi signe 
d’émerveillement. C’est pourquoi le Département travaille aux 
côtés des professionnels du tourisme et des collectivités pour 
diversifier l’offre touristique à toutes les saisons et faciliter 
la découverte de nos multiples terroirs, si riches en identité. 
Concilier préservation de la nature et développement d’un 
tourisme durable est donc bien plus qu’un enjeu économique : 
c’est faire de chaque touriste un acteur heureux de la 
préservation environnementale.

Livraison du môle 
nord du port de 
Bourcefranc- 
Le-Chapus

Livraison  
du ponton de 
Port d'Envaux

Réfection de  
l'écluse du port du  
Château-d'Oléron

Inauguration du 
ponton des Gonds

Réfection de 
l'embarcadère  
de la Pointe de  
la Fumée à Fouras

en 
chiffres

2 600
places dans les ports, dédiées  
à la plaisance

470 km 
de côtes en Charente-Maritime

pour l'entretien du patrimoine 
portuaire en 4 ans

19,5  M€

Port de  
Saint-Georges-d'Oléron
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Et demain… 
  Construction d’un nouveau 
bateau de transport dédié  
à la liaison Fouras - île d’Aix. 
  Travaux de renouvellement 
de la voie ferrée du Train  
des Mouettes en 2025.
  Construction d'un ponton  
à Crazannes. 
  Acquisition d'un nouveau  
bateau pour entretenir  
le fleuve Charente. 

 23 ports mixtes 
accueillant pêcheurs, 
ostréiculteurs et 
plaisanciers.

Modernisation des 
infrastructures portuaires, 
opérations de dragage, 
valorisation des sites en escales, 
harmonisation des capacités 
d’accueil, développement des 
multimodalités… autant d’actions 
stratégiques du Département 
pour inscrire la plaisance dans 
des circuits touristiques à part 
entière.

Christophe SUEUR  
Conseiller 
départemental  
en charge des 
infrastructures  
et activités portuaires

 Rénovation des capitaineries 
de Saint-Martin-de-Ré, Marans, 
Boyardville et Le Douhet.

 Construction d’un nouveau 
brise-lames à Saint-Martin-
de-Ré.

 Réhabilitation des 
appontements et de l’écluse 
du port du Château d’Oléron.

 Création d'une halte 
fluvestre à Salignac-sur-
Charente.

 Lancement de la requalifica-
tion du port de Marans.

Lancement 
du projet de 
protection du 
fort Boyard

Livraison  
du ponton  
de Bords

Livraison des 
pontons de Saint-
Savinien, Saintes, 
Dompierre-sur-
Charente et Chaniers

Reconstruction 
du brise-lames de 
Saint-Martin-de-Ré

ENGAGEMENTS 
TENUS 

 Développement du tourisme 
fluvial grâce à la signature du 
contrat Fleuve Charente, avec 
notamment la réalisation de 
6 pontons le long du fleuve 
Charente.

 50 000 visiteurs en 2024 
dans le Train des Mouettes. 

Le « Train des Mouettes » est 
devenu un incontournable des 
sites touristiques de la Charente- 
Maritime. Une réussite 
entretenue activement par le 
Département, propriétaire de la 
mythique voie ferrée, longue de 
21 km, pour un voyage dans le 
temps inoubliable. Et grâce à son 
nouveau wagon-restaurant 
"Seudre Océan Express", ce sont 
plus de 9 000 repas qui ont été 
servis en 2024. 

Fabienne  
LABARRIERE  
Conseillère  
départementale  
du canton de  
La Tremblade
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Inauguration du ponton  
des Gonds en  
septembre 2021

Travaux d'appontement  
au Château-d'Oléron

Capitainerie à Saint-Martin-de-Ré
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Parce que l’eau est notre patrimoine le plus précieux,  
le Département a fait de sa gestion qualitative et quantitative 
un élément central de ce mandat. En s’appuyant sur une 
stratégie départementale dédiée à l’eau, votée en 2022,  
il est au cœur de l’action collective.
Il agit pour préserver l’alimentation des deux principales usines 
d’eau potable du Département et la réalimentation des marais, 
en sécurisant le complexe hydraulique de la Charente. Il agit 
pour réguler les crues et stocker l’eau, lui permettre de s’épurer 
et de s’infiltrer afin de recharger les nappes, en participant 
au financement des travaux nécessaires à la préservation 
des milieux humides. Il agit pour l’amélioration de la qualité 
des nappes souterraines et la réduction des pollutions en 
accompagnant la plantation de haies, la mise aux normes  
des forages et l’évolution des pratiques agricoles.
Il participe à la préservation et à l’amélioration de la qualité des 
eaux marines. Nous savons tous combien l’eau est essentielle 
pour notre corps, notre alimentation, la nature et la biodiversité, 
nos activités professionnelles et nos loisirs. Vivre en bonne 
intelligence avec notre environnement en adaptant nos 
comportements est sans doute le plus grand défi du XXIe siècle : 
le Département nous accompagne au quotidien pour une 
transition vers une incontournable sobriété. 

en 
chiffres

dédiés aux espaces naturels 
sensibles depuis 4 ans

19 M€
 pour protéger  

le littoral grâce au Plan Digues

95 000 hectares 
de zones humides en 
Charente-Maritime

72 km du fleuve 
Charente gérés et entretenus  
par le Département

Françoise DE ROFFIGNAC 
Vice-Présidente en charge  
de la politique de l’eau  
et de l’environnement 

Tous ensemble

Digue d'Yves

Tous ensemble  
vers une adaptation  
aux changements 
climatiques

28 M€

13 M€
dédiés à la politique de l'eau 
par an

© Pascal Baudry

 

L'eau, au cœur de 
nos préoccupations
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 Préservation, gestion et  
valorisation de 57 000 hectares  
d'Espaces Naturels Sensibles.

Fort de ses 50 ans d’actions en faveur  
des ENS, le Département poursuit son action  
en faveur de la nature et de la biodiversité.  
Une politique débutée en 1972 avec 
l’acquisition de la forêt de Benon qui permet 
aujourd’hui de consolider et construire des 
actions en faveur des milieux naturels, ainsi que 
de la faune et de la flore. Ces espaces naturels 
bénéficient d’une protection mais aussi d’une 
ouverture au public au titre des « Echappées 
Nature », qui est plébiscitée chaque année  
par plus de 1,4 million de visiteurs.

Stéphane CHEDOUTEAUD  
Vice-Président en charge  
des espaces naturels sensibles  
et des Echappées Nature

 Renaturation de la décharge littorale  
du Pré Magnou à Fouras , une première  
en France.

 Lutte contre le moustique tigre grâce  
à des actions de démoustication en lien 
avec l'Agence Régionale de Santé.

 Plan Digues : mise en place de systèmes 
de protections sur les communes d’Yves 
(aux Boucholeurs), de Sainte-Marie-de-Ré, 
d’Esnandes et de L’Houmeau.

 11,5 M€ de l’État (ADEME), gérés 
par le Département pour accompagner 
administrativement, techniquement 
et financièrement les collectivités, les 
associations, les entreprises qui s’engagent 
dans la transition vers une chaleur 
renouvelable de leurs bâtiments (bois, 
géothermie, solaire thermique).

Ce Contrat de chaleur renouvelable 
territorial (CCRt), d’une durée de 4 ans, permet 
aux bénéficiaires de s’affranchir des énergies 
non-renouvelables, de renforcer notre 
souveraineté énergétique, de lutter contre les 
effets du changement global et de développer 
indirectement des filières locales de production 
de combustible ou d’ingénierie thermique.
Au terme de la première année, c’est 5 
GigaWattheure qui ont été installés et répartis 
dans plus de 20 projets et 1 100 tonnes de co2 
évités.

Jean PROU  
Vice-Président en charge de  
l’innovation et de l’efficacité  
énergétique, de la mer et du littoral

ENGAGEMENTS 
TENUS 

 4 campagnes de dévasement  
de la Charente, pour 420 000 m3  
de sédiments dragués.

 Préservation et entretien des zones 
humides de la Charente-Maritime.

 Soutien des programmes " Re-Sources " 
pour la préservation et la reconquête de la 
qualité de l'eau sur les aires d'alimentation 
de captages d'eau potable à Landrais, 
Coulonge - Saint-Hippolyte, Lucérat et 
Trizay, La Clisse et Varaize, Bois Boulard  
et Fraise.

 Plus de 180 km de plantations 
d'arbres et d'arbustes réalisés en 4 ans, 
dans le cadre du programme Entretien  
et Valorisation de l'Arbre (EVA).

 Replacer le paysage, l'arbre et le végétal 
au cœur des projets des communes, grâce 
au Plan Arbre et Paysage.

 Actions de sensibilisation des collégiens 
sur les économies et la préservation de la 
ressource en eau.

 Anticiper et simuler les impacts du chan-
gement climatique grâce à des données 
géographiques de haute précision obte-
nues par le survol de la Charente-Maritime.

Et demain… 
  Réfection du barrage de Saint- 
Savinien pour préserver la qualité 
de l'eau potable.
  Réfection de la réserve d'eau  
de Breuil-Magné.
  Poursuite du Plan Digues :  
protections à Rochefort,  
Barzan-Plage, Charron, Rivedoux  
et La Couarde.
  Résorption de la décharge littorale 
de Saint-Trojan. 
  En 2025, 1 million de végétaux  
auront été plantés grâce au  
programme EVA.

Signature du cadre partenarial 2022-2027 de valorisation du 
fleuve Charente
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Et demain…

Ghislaine 
GUILLEN  
Conseillère  
départementale en 
charge du Mécénat 
du fort Boyard

La fin de 30 ans d’attente ! 
Initialement intégré au programme 
d’autoroute reliant Nantes à 
Rochefort, le contournement 
de Marans s’est retrouvé dans 
l’impasse quand l’État a abandonné 
le projet en 2015. Le Département 
ne s’est pas résigné pour autant 
et a décidé de mettre tout en 
œuvre, notamment avec son 
voisin de la Vendée, pour en faire 
un enjeu d’aménagement routier 
prioritaire du mandat, avec un 
double objectif : réduire le trafic 
routier dans le centre-ville de 
Marans afin d’améliorer la qualité 
de vie des Marandais et créer un 
axe stratégique pérenne pour les 
flux routiers Nord / Sud. Le tracé 
de 7 kilomètres a d’ores et déjà été 
rendu public. Les études techniques 
ont commencé, afin de permettre 
le début des travaux en 2027, pour 
leur achèvement et l’ouverture 
au trafic à l’horizon 2030. Un bel 
équipement structurant du territoire 
qui fera date dans l’histoire des 
mobilités charentaises-maritimes et 
limitrophes.

Sauver le fort Boyard, un esprit de responsabilité 
qui honore le Département, alors que le fort le plus 
célèbre au monde est mis à mal par les flots et menace 
de sombrer. C’est une aventure collective comme 
l’aiment les Charentais-Maritimes et les Français, 
attachés viscéralement à leur patrimoine. L'appel aux 
dons est lancé et chacun peut s'emparer de ce projet 
emblématique.

La politique départementale 
de l’eau ce sont des actions 
concrètes au quotidien pour 
préserver la ressource et offrir 
aux Charentais-Maritimes une 
eau de qualité et en quantité 
suffisante. Des actions qui 
nécessitent des investissements 
financiers du Département 
importants dans des domaines 
stratégiques complémentaires : 
fonctionnement des organismes 
de bassin, subventions pour 
entretenir les milieux naturels, 
amélioration des systèmes 
d’assainissement, mise en confor-
mité des forages agricoles, etc. 
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Avec un accent mis sur des 
impératifs de premier ordre 
planifiés pour le mandat. À titre 
d’exemples, le dévasement du 
fleuve Charente et l’entretien de 
son bassin, qui fournissent à eux 
seuls 30 % de l’alimentation en 
eau potable du Département, 
et la rénovation du complexe 
hydraulique de Saint-Savinien, qu’il 
faut pérenniser afin d’accroître les 
capacités de stockage de l’eau. 
Des interventions majeures qui 
s’inscrivent dans une mobilisation 
collective de tous les acteurs de 
l’eau à l’échelle du département.
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Barrage de Saint-Savinien

Le fort Boyard : sauver  
un monument iconique  
pour l'ouvrir au public

Faire le pari  
de la jeunesse

Particulièrement affectée par la crise 
sanitaire, la jeunesse a fait preuve 
d’une résilience exemplaire et a su 
montrer la voie pour garder le chemin 
de l’espoir et d’un avenir meilleur. C’est 
pour les accompagner au mieux dans 
cette direction que le Département a 
élaboré un Plan Jeunesse doté de 60 
mesures déclinées sur la période 2023-
2028, autour de quatre axes : favoriser 
l’orientation des jeunes, développer 
leur autonomie, préserver leur santé et 
encourager le vivre ensemble et leur 
épanouissement personnel. Avec à la 
clé des actions concrètes qui vont se 
poursuivre et s'amplifier tout au long du 
mandat : lancement du passeport du 
civisme (1 160 écoliers déjà concernés, 
extension aux collégiens dès cette 
année), renforcement du programme 
Horizon Vacances Jeunesse (700 familles 
bénéficiaires en 2024), lutte contre la 
précarité menstruelle (équipement de 
distributeurs de protection hygiénique 
dans tous les collèges), lutte contre le 
harcèlement scolaire, aides au logement 
etc. Un engagement du Département à 
la fois humain et solidaire pour ne laisser 
aucun jeune de côté.

L’eau, marqueur  
du mandat

Contournement  
de Marans
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Avec plus de 60 M€ par an, le Département est le plus important 
donneur d’ordres en matière de commande publique en Charente- 
Maritime, avec le bloc communal. Une dynamique économique qui peut 
compter sur notre réactivité et notre rigueur en matière de procédures 
d’appel d’offres.

Faire face à plus de dépenses obligatoires avec moins de recettes : une 
situation compliquée que connaissent actuellement toutes les collectivités,  
et en premier lieu les Départements, dans un contexte économique national 
et international particulièrement instable. Devant ces difficultés, notre gestion 
saine et rigoureuse des finances départementales se révèle être un atout 
précieux. Elle permet au Département d’être solide sur ses bases afin de 
continuer à assurer un service public de qualité pour les Charentais-Maritimes 
et d’investir toujours plus pour l’avenir dans les territoires.

Caroline  
CAMPODARVE  
Conseillère départementale  
du canton de Rochefort.  
Présidente de la Commission  
d'appels d'offres

Alexandre SCHNEIDER  
Conseiller départemental 
en charge de l'audit, du 
contrôle et de l'évaluation 
des politiques publiques

Un Département  
bien géré

La réussite de l’action 
départementale repose sur 
l’évaluation régulière de nos 
politiques à tous les niveaux : 
qualitativement, 
quantitativement et 
financièrement. Outil 
indispensable pour les services 
du Département dans la 
conduite des dispositifs,  
cet exercice répond également 
à un nécessaire besoin de 
transparence. Ainsi, en 
participant à toutes les 
enquêtes nationales et en 
affichant notre volonté de voir 
nos comptes certifiés, nous 
permettons à chacun de 
mesurer la pertinence et 
l’efficacité de notre politique 
au service des Charentais- 
Maritimes. 

1,225 Md€

5,3 années

Un budget  
2025 de

Un désendettement  
maîtrisé (ratio à 5,30 
années fin 2024, bien 
en dessous de la limite 
d’alerte de 10 années).

Une gestion 
financière 
transparente :
le Département 
se prépare à une 
certification de ses 
comptes, pour rejoindre 
les 25 seules collectivités 
en France qui ont 
engagé cette démarche 
volontaire !
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PROXIMITÉ ET SOLIDARITÉRASSEMBLER ET AGIR
POUR LA CHARENTE-MARITIME

AU CŒUR DES SOLIDARITÉS Co-présidence du Groupe :
Jean-Luc MARCHAIS  
et Brigitte DESVEAUX

ÉLUS DU GROUPE,  
PAR CANTON

Aytré
Guillaume KRABAL 
Marie LIGONNIÈRE 

Chaniers
Jean-Luc MARCHAIS 
Corinne ÉTOURNEAU

Lagord
Brigitte DESVEAUX 
Marc MAIGNÉ 

Marennes
Anne BRACHET 
Mickaël VALLET

La Rochelle 1
Christophe BERTAUD 
Marylise FLEURET-PAGNOUX

La Rochelle 2
Dominique GUÉGO 
Marie NÉDELLEC

Se recentrer sur l’essentiel
Nous avons réaffirmé, inlassablement, nos priorités 
en considération des contraintes budgétaires et pas 
seulement :
- assurer avant toute autre chose, les besoins en 
financements de nos compétences essentielles, tant 
sur le plan quantitatif que qualitatif,
- exploiter nos marges de manœuvre pour la vie 
quotidienne, en apportant des aides à l’investissement 
pour des équipements publics dans les domaines 
médico-sociaux, culturels, sportifs et de sécurité 
routière,
- reporter à meilleure fortune le projet du Fort Boyard !

Présidence du Groupe : David BAUDON

ÉLUS DU GROUPE, PAR CANTON

La Jarrie : David BAUDON, Marie-Karine DUCROCQ

Marans : Valérie AMY-MOIE, Jean-Pierre SERVANT

Les Trois Monts : Jeanne BLANC, Yves Georges POUJADE

Un mandat de transition 
Face aux enjeux du moment et du siècle, le logiciel politique 
doit évoluer : soyons courageux et responsables pour changer 
les modèles et les habitudes. Nous devons agir.

David BAUDON
Conseiller départemental  
du canton de La Jarrie
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x Lionel PACAUD
Conseiller départemental  
du canton de Tonnay-Charente

Plus proche  
des Charentais-Maritimes !
Notre groupe, sans étiquette politique, se fait régulièrement le 
relais des problèmes du quotidien des Charentais-Maritimes. 
Nous continuerons à porter votre voix ! Il est temps de donner 
un nouveau cap à l'action du Département.

Co-présidence du Groupe : Lionel PACAUD et Patricia FRANÇOIS

ÉLUS DU GROUPE PAR CANTON
Tonnay-Charente : Patricia FRANÇOIS - Lionel PACAUD

Tribunes politiques

Co-présidence du Groupe : Jean-Marc SOUBESTE et Marion PICHOT

ÉLUS DU GROUPE PAR CANTON
La Rochelle 3 : Marion PICHOT - Jean-Marc SOUBESTE

Une opposition constructive
Une opposition constructive c’est 
celle qui a conduit à ce que la majorité 
départementale : définisse un début de 
politique contractuelle avec les territoires ; 
finalise la modulation des aides aux 
communes en fonction de leur richesse ; 
initie une réflexion sur la tarification sociale 
des cantines des collégiens en réformant 
son système d’aide aux familles ; entende 
les revendications des assistants familiaux, 
des agents des Foyers de l’Enfance, 
des services d’aide à domicile, des 
Ehpad ; suive mieux ses engagements 
financiers et assure une meilleure gestion 
budgétaire ; porte une politique du Vélo 
du quotidien pas uniquement touristique ; 
etc.

Une opposition constructive, c’est aussi 
celle qui dénonce la suppression de l’aide à 
la pierre pour le logement social ; la baisse 
drastique des subventions à la culture, 
au sport et à la jeunesse ; la stagnation 
depuis plus de 15 ans de l’aide aux centres 
sociaux ; le flou du financement des 
travaux des casernes des pompiers ;  
le coûteux plan santé alors que d’autres 
solutions existent à moindre coût ;  
le management des équipes sociales ; etc.

ÉCOLOGIE ET SOLIDARITÉS

Jean-Marc SOUBESTE
Conseiller départemental  
du canton de La Rochelle 3
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MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE

Un mandat qui tient toutes  
ses promesses

Quatre années au service des 
Charentais-Maritimes, quatre années 
d’engagement total à vos côtés. Depuis 
2021, notre majorité départementale, 
autour de la Présidente Sylvie Marcilly, 
œuvre sans relâche pour réaliser le 
programme pour lequel nous avons été 
élus.

Cela s'est immédiatement traduit par 
la prise de décisions courageuses et 
nécessaires, comme le contournement 
de Marans, projet promis puis 
abandonné par l’État, ou le renforcement 
de la politique de l’eau qui prend tout 
son sens dans le contexte d’urgence 
climatique que nous connaissons. 
Le Département doit être au cœur 
des politiques de développement et 
d’aménagement de son territoire. Parce 
que nous sommes attachés à faire de 
la Charente-Maritime un Département 
dynamique et moderne, un Département 
où les diversités des cantons sont 
vécues comme autant de chances pour 
les Charentais-Maritimes. 

Pour tenir ce cap, la solidarité est notre 
maître-mot et l’équité notre boussole 
afin de lutter contre toutes les inégalités 
et améliorer vos conditions de vie. Cet 
engagement se traduit notamment par 
la priorité donnée à l’accès à la santé, à 
la culture et aux services de proximité et 
par l’accompagnement des plus fragiles.

Pour les aînés, le Département mène 
une politique d’autonomie progressiste, 
notamment en favorisant le maintien 
à domicile et en assurant la prise en 
charge en établissements. Pour l’enfance 
en danger, le Département met des 
moyens conséquents, chaque année 
plus importants, pour accueillir dans 

les meilleures conditions les enfants 
qui nous sont confiés. Concernant 
les personnes handicapées, nous 
développons l’offre de prise en charge 
et faisons du respect à la différence une 
exigence incontournable.

Les crises qui se succèdent depuis la 
Covid ont révélé toute l’importance de la 
présence et de l’action du Département 
au quotidien. Et même si le Département 
est impacté, comme toutes les 
collectivités, par des contraintes 
budgétaires inédites, nous poursuivons 
avec force notre ambition pour la 
Charente-Maritime. 

Nous pouvons nous appuyer pour cela 
sur une gestion des deniers publics 
rigoureuse qui évite que nous soyons 
parmi le 1/3 des Départements français 
qui se retrouvent en très grande 
difficulté, voire même, pour certains, au 
bord de la faillite. Bien sûr, nous avons 
dû nous adapter pour faire face à cet 
effet ciseaux périlleux dont pâtissent 
les Départements, à savoir une hausse 
constante des charges sociales imposée 
unilatéralement par l’État aggravée par 
l’amputation de nos ressources propres. 
Avec cet objectif permanent : maintenir 
un service public de qualité pour tous les 
Charentais-Maritimes. 

Dans le contexte politique, économique 
et international actuel, qui fragilise toute 
la société, nous mesurons encore plus 
l’importance de notre action auprès 
de vous. C’est pourquoi nous allons 
continuer, avec vous et pour vous, à 
faire de ce mandat un mandat qui tient 
toutes ses promesses pour la Charente-
Maritime. 
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Présidence du Groupe :
Sylvie MARCILLY

ÉLUS DU GROUPE,  
PAR CANTON

Châtelaillon-Plage
Sylvie MARCILLY 
Stéphane VILLAIN

Île d'Oléron
Dominique RABELLE 
Christophe SUEUR

Île de Ré
Patrice RAFFARIN 
Véronique RICHEZ-LEROUGE

Jonzac
Christophe CABRI 
Chantal GUIMBERTEAU

Matha
Stéphane CHEDOUTEAUD 
Corinne IMBERT

Pons
Jacky BOTTON 
Marie-Christine BUREAU

Rochefort
Caroline CAMPODARVE 
Gérard PONS

Royan
Patrice LIBELLI 
Marie-Pierre QUENTIN

Saint-Jean-d'Angély
Caroline ALOÉ 
Jean-Claude GODINEAU

Saint-Porchaire
Alexandre SCHNEIDER 
Brigitte SEGUIN

Saintes
Véronique ABELIN-DRAPRON 
Philippe CALLAUD

Saintonge Estuaire
Françoise DE ROFFIGNAC 
Loïc GIRARD

Saujon 
Ghislaine GUILLEN

Surgères
Catherine DESPREZ 
Gilles GAY

La Tremblade
Fabienne LABARRIÈRE 
Jean PROU

Thénac
Alexandre GRENOT 
Sylvie MERCIER

Conseiller départemental 
indépendant :
Pascal FERCHAUD,  
canton de Saujon



Maison de la Charente-Maritime (Les Minimes)
Du lundi au vendredi  8h00-17h30

85 bld de la République - 17 076 La Rochelle cedex 9

Tél. 05 46 31 70 00

Maison de la Charente-Maritime 
en Saintonge Romane
Du lundi au vendredi  8h00-17h30

37 rue de l’Alma 17100 Saintes

Tél. 05 46 92 38 38

Maison de la Charente-Maritime 
Pays Rochelais-Ré-Aunis
Du lundi au vendredi  8h00-17h30 

49 avenue Aristide Briand - 17 000 La Rochelle

Tél. 05 17 83 43 17 

Le Département est avec vous, à vos côtés, pour vous accompagner, 

vous écouter, vous conseiller.  

Rendez-vous dans l’une des 3 Maisons de la Charente-Maritime, 

dans la Délégation Territoriale la plus proche de chez vous

ou sur le site internet du Département : www.charente-maritime.fr

Délégation Territoriale 
La Rochelle-Ré-Aunis Atlantique
Du lundi au vendredi  8h00-17h30 

49 avenue Aristide Briand - 17 000 La Rochelle

Tél. 05 17 83 43 17 / Mail : dt.lr-re-aa@charente-maritime.fr

Délégation Territoriale 
Saintes et Vals de Saintonge (site de St Jean d’angely)
Du lundi au vendredi  8h45-12h30 / 13h30-17h00 

12 rue Louis-Audouin Dubreuil - 17400 S
t
 Jean d’Angely

Tél. 05 46 32 11 56 / Mail : dt.valsdesaintonge@charente-maritime.fr 

Délégation Territoriale Rochefort- 
Aunis Sud-Marennes-Oléron
Du lundi au vendredi  8h45-12h30 / 13h30-17h00 

3 ter rue des Broussailles - 17300 Rochefort

Tél. 05 46 87 27 57 / Mail : dt.paysrochefortais@charente-maritime.fr

Délégation Territoriale 
Saintes et Vals de Saintonge (site de Saintes)
Du lundi au vendredi  8h00-17h30 

37 rue de l’Alma 17100 Saintes

Tél. 05 46 92 38 38 / Mail : dt.saintongeromane@charente-maritime.fr 

Délégation Territoriale 
Royan Atlantique - Haute Saintonge (site de Jonzac)
Du lundi au vendredi  8h45-12h30 / 13h30-17h00 

Route de Mosnac, Bâtiment C, Résidence Philippe - 17500 Jonzac

Tél. 05 46 48 19 99 / Mail : dt.hautesaintonge@charente-maritime.fr

Délégation Territoriale 
Royan Atlantique - Haute Saintonge (site de Royan) 
Du lundi au vendredi  8h45-12h30 / 13h30-17h00 

55 boulevard François Lamy - 17200 Royan

Tél. 05 46 06 48 48 / Mail : dt.royan@charente-maritime.fr

TOUT PRÈS.AVEC VOUS,
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